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Restitution partielle de caution

Par Laufrou, le 26/02/2019 à 17:43

Bonjour, j'ai loué durant 4 mois une chambre meublée chez l'habitant. La propriétaire ne m'a
rendu qu'une partie de la caution sous prétexte que j'ai rendu le logement sale. Cependant
aucun état des lieux d'entrée ni de sortie n'a été effectué. Ai-je un recours possible ? Merci

Par janus2fr, le 26/02/2019 à 19:23

Bonjour,

Oui, car sans état des lieux de sortie, vous êtes réputé avoir rendu le logement en parfait
état...
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